
 

 

 

CONSEIL D'ÉTAT 
 
 

Arrêté portant modification de l’arrêté fixant les taxes journalières des 
bénéficiaires de prestations des institutions sociales et le montant 
laissé à disposition pour leurs dépenses personnelles 

 

Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI 
(LPC), du 6 octobre 2006 ; 

vu la loi d'introduction de la loi fédérale sur les prestations complémentaires 
à l'AVS et à l'AI (LCPC), du 6 novembre 2007 ; 

vu le règlement d'exécution de la loi d'introduction de la loi fédérale sur les 
prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI (RLCPC), du 10 décembre 
2007 ; 

sur la proposition du conseiller d'État, chef du Département de la justice, de 
la sécurité et de la culture, 

arrête : 

 
Article premier   L’arrêté fixant les taxes journalières des bénéficiaires de 
prestations des institutions sociales et le montant laissé à disposition pour 
leurs dépenses personnelles, du 7 septembre 2016, est modifié comme 
suit : 

Art. 3, al. 1 
 

1Le présent arrêté entre en vigueur le 1er décembre 2016. 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise. 

 

Neuchâtel, le 9 novembre 2016 

 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
J.-N. KARAKASH S. DESPLAND 

 


